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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation   6 mars 2017 Séance du : 15 mars 2017 

   
L'An Deux Mille dix-sept, le quinze mars à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
dans la salle de réunion du Centre aquatique à CLERMONT L’HERAULT, 
sous la présidence de Monsieur le Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 42 

Présents : 33 Pour : 42 

Absents : 3 Contre : 0 

Représentés : 9  Abstention : 0 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Henri JURQUET (Brignac), M. Denis MALLET (Cabrières), M. Claude 
REVEL (Canet), Mme. Maryse FABRE (Canet), Mme Bénédicte BENARD (Canet), M. Michel SABATIER (Canet), M. Jean-
Claude LACROIX (Ceyras), Mme Berthe BARRE (Ceyras), M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), M. Jean GARCIA (Clermont 
l’Hérault), M. Bernard BARON (Clermont l’Hérault), Mme Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault), Mme Arielle GREGOIRE 
(Clermont l’Hérault), Mme Laure ROBERT (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN 
(Fontès), M. Philippe VENTRE (Lacoste), M. Alain BLANQUER (Lieuran-Cabrières), M. Daniel VIALA (Mérifons), M. Serge 
DIDELET (Mourèze), M. Francis BARDEAU (Nébian), Mme Sylvie MALMON (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude 
VALERO (Paulhan), Mme Audrey GUERIN (Paulhan), M. Bertrand ALEIX (Paulhan), Mme Mylène BOUISSON (Paulhan), M. 
Laurent DUPONT (Paulhan), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Jean COSTES (Salasc), M. Christian RIGAUD 
(Usclas d’Hérault), M. Eric VIDAL (Villeneuvette). 
 
Absents représentés : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) représentée par M. Olivier BERNARDI (Aspiran), M. Marc FAVIER 
(Canet) représenté par M. Claude REVEL (Canet), Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont l’Hérault) représentée par 
Mme Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault), Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault) représentée par M. Jean GARCIA 
(Clermont l’Hérault), M. Laurent DÔ (Clermont l’Hérault) représenté par  Mme Arielle GREGOIRE (Clermont l’Hérault), Mme 
Sophie OLLIER (Clermont l’Hérault) représentée par M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault), M. Yvan PONCE (Clermont 
l’Hérault) représenté par Mme Laure ROBERT (Clermont l’Hérault), M. Georges GASC (Paulhan) représenté M. Bertrand ALEIX 
(Paulhan), M. Gérald VALENTINI (Valmascle) représenté par M. Claude VALERO (Paulhan), 
 
Absents : M. Bernard FABREGUETTES (Clermont l’Hérault), M. Alain SOULAYROL (Liausson), M. Christian BILHAC (Péret),  

 
 
Objet : Rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Monsieur VALERO informe les membres du conseil communautaire que la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a été publiée au journal officiel le 5 août 2014.  
 
Il précise que son article 61 ajoute deux nouveaux articles au Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). Ces articles disposent qu’il appartient aux collectivités de présenter, préalablement aux débats 
sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes 
intéressant le fonctionnement de l’administration, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les 
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. Ces dispositions sont applicables aux 
communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants, 
ainsi qu’aux départements.  
 
Le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales, précise le contenu et les modalités 
d’élaboration de ce rapport.  
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Celui-ci fait état de la politique de ressources humaines en matière d’égalité professionnelle. Il fixe les 
orientations pluriannuelles et les programmes de nature à favoriser cette égalité. Il comporte un bilan des 
actions de conception, mise en œuvre et d’évaluation des politiques publiques et présente, notamment, le 
suivi de la mise en œuvre de la clause d’égalité dans les marchés publics.  
 
Ce rapport joint en pièce annexe constitue le premier rapport de situation comparée de la Communauté de 
communes du Clermontais. Outre sa dimension réglementaire, il va constituer un outil de connaissance 
plus fine de la situation professionnelle des hommes et des femmes de la collectivité. En cela, il 
représente une première étape de constat pour travailler et approfondir la recherche de l’égalité et de 
l’équité entre les hommes et les femmes et, au-delà, la lutte contre toute forme de discriminations. 
 
Il est demandé au conseil communautaire de prendre acte qu’un rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes leur a été remis avant le vote du budget primitif de l’exercice 
2017. 
 
Monsieur le Président soumet ce point au vote.  
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur VALERO, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE,  
 
PREND ACTE du rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes tel que 
présenté et joint en pièce annexe. 
 
 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  
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